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1. Information générale 

Les postes d’autoremplacement sont composés d’un modèle horaire poste vide, qui doit être établi par 
période horaire.  

L’horaire de travail du poste d’autoremplacement est composé : 
- de transactions qui comblent des besoins requis attribués via une recherche 
- de transactions non affectées (TPna) qui seront utilisées pour pallier aux besoins en cours d’horaire. 

La décision de prévoir à l’avance les heures d’autoremplacement sur des besoins requis plutôt que de les 
conserver en attente d’affectation pour des besoins futurs revient au département.  

Les quarts de travail seront attribués à l’horaire à l’aide d’une disponibilité temps prioritaire.  

En complément de ses heures postes d’autoremplacement, le titulaire à temps partiel peut être inscrit sur la 
liste de disponibilité.  

2. Rôle de la disponibilité  

La disponibilité aura un rôle important pour l’attribution de l’horaire à l’employé. Une compréhension de la 
vue d’ensemble de la disponibilité est alors de mise.  

2.1 Disponibilité générale  

On peut retrouver la disponibilité générale de l’employé à l’aide de plusieurs raccourcis.  

Par l’horaire de l’employé, en cliquant à droite sur le matricule de l’employé : 

Par l’horaire de département, en cliquant à droite dans la section de gauche pour l’employé désiré : 
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Sinon, dans le dossier de l’employé directement en inscrivant le numéro de matricule et en cliquant sur   

 

 

On y retrouve donc toutes les disponibilités de l’employé (régulière, temps supplémentaire, long terme, etc) 

                      La fréquence de la disponibilité, peut être soit par semaine ou par quinzaine.  

L’onglet spécifique présente les particularités que l’employé peut exprimer. 

(les questions peuvent varier d’un syndicat à l’autre.) Voici quelques exemples : 
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L’onglet orientation présente tous les départements où l’employé est orienté, mais cela ne signifie pas 

que l’employé est disponible actuellement dans ces départements. L’employé va souvent être dans la 

situation où il a davantage de départements dans cet onglet que dans l’onglet suivant : disponibilité.  

L’onglet disponibilité représente les départements où l’employé est disponible pour le type de disponibilité 

sélectionné. Par exemple, un employé peut avoir une disponibilité différente pour sa disponibilité en temps 

supplémentaire. Il faut retourner dans la liste des disponibilités de l’employé et sélectionner un autre type 

pour valider.  
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L’onglet désiré représente les désirs d’orientation de l’employé (l’employé peut les inscrire à l’aide du 

guichet web mondossiercisssca). Le titre d’emploi doit être inscrit à son dossier au préalable pour le 

sélectionner.  

L’onglet rapport peut s’avérer très utile pour une impression personnalisée de la disponibilité de l’employé. 

Il suffit de se positionner sur le bon type de disponibilité souhaité et de cocher ce qu’on veut.  

Voir exemple à la page suivante 
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Il est aussi possible à partir de l’horaire de l’employé d’avoir un rapport rapide pour la disponibilité de 

l’employé, par contre, c’est pour la disponibilité régulière seulement. 

Il suffit de cliquer à droite à cet endroit : 
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2.2 Explication de la disponibilité temps prioritaire 

La disponibilité temps prioritaire est adaptée aux composantes du poste en termes de titre d’emploi, 

d’heures par période, de quart(s), de centre(s) d’activité(s) et de mobilité (gestion par le Service des 

activités de remplacement). Un employé peut donc avoir une disponibilité régulière différente. Pour la 

disponibilité temps prioritaire, l’employé ne peut pas choisir les journées spécifiques dont il veut 

être disponible.  

2.3 Repérer la disponibilité temps prioritaire dans les recherches de remplacement 

La disponibilité temps prioritaire permet de repérer les employés titulaires de postes 

d’autoremplacement dans les recherches de remplacement. Cette disponibilité est saisie par les 

activités de remplacement, dès la confirmation de l’entrée en fonction de la titulaire.  

 

2.4 Indicateur TP 

Lorsque les besoins seront affectés avec cette bonne disponibilité (temps prioritaire), on y verra 

apparaître l’indicateur TP dans l’horaire de l’employé. 
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On peut aussi voir cet indicateur dans l’horaire de département en le cochant dans les options d’affichages.  

3. Étapes dans le calendrier de préparation des horaires 

La gestion des horaires d’équipes d’autoremplacement s’actualise tout au long du processus de 
planification des horaires et se poursuit après l’affichage de l’horaire. 

Des actions doivent être posés dans le calendrier de préparation des horaires à des moments précis pour 
les titulaires de postes d’autoremplacement. Pour consulter le calendrier complet de préparation des 
horaires : 
http://cisssca.intranet.reg12.rtss.qc.ca/direction-des-ressources-humaines-des-communications-et-des-
affaires-juridiques/service-des-activites-de-remplacement/calendrier-de-preparation-des-horaires/ 
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3.1 Attribution de l’horaire aux postes d’autoremplacement 

Pour attribuer l’horaire à un titulaire d’un poste d’autoremplacement, cela doit être fait avant l’étape 1 du calendrier de préparation des horaires, ce qui 

représente la date limite de mutation et de créations des besoins longs termes. Il est important de respecter les délais. Un complément à cette formation 

vous sera offert pour aider vos réflexions et votre analyse des besoins de remplacement.  

Préalables à faire avant l’étape 1 

Avant le début de l’octroi des affectations à long terme, une planification des 
mouvements de main-d’œuvre et des besoins du prochain horaire est essentielle. Cette 
planification consiste à : 

- Analyser le registre de poste: (identifier les mouvements de main-d’œuvre (coordonner les 
mutations, prévoir les formations d’intégration et les orientations), identifier les postes 
temporairement dépourvus à long terme (évaluer les absences longue durée), identifier les 
postes d’autoremplacement (dont l’horaire doit être attribué) 

- Se positionner par rapport à chacun des postes temporairement dépourvus à long terme 
(est-ce un besoin à combler ou non? Réévaluer des affectations à long terme courantes) 

- Attribuer les quarts des besoins long terme aux équipes d’autoremplacement (selon les 
meilleures pratiques du bloc 4) 

- Confirmer les besoins long terme à combler via la liste de rappel au SAR (création des 
requêtes) 

Tâches à effectuer durant l’étape 2 

- Établir une stratégie pour combler les besoins court terme du prochain horaire: 
- attribuer le besoin court terme à un titulaire de l’équipe d’autoremplacement (selon 

les meilleures pratiques du bloc 4) OU 
- pré-affecter le besoin court terme à un TPR en disponibilité additionnelle OU 
- combler le besoin court terme via la liste de rappel et le transmettre au SAR 

- Ajouter les transactions TPna manquantes aux titulaires de poste d’autoremplacement  

- Optimiser les besoins et surplus résiduels (annulation de besoin, répartition ou 
déplacement de besoin/surplus) 

- Confirmer les besoins court terme à combler via la liste de rappel au SAR (création des 
requêtes) 
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3.2 Affecter plusieurs quarts à la fois 

L’horaire d’un titulaire de poste d’autoremplacement doit être conçu à partir de réels besoins. Pour ce 

faire, nous avons une procédure pour aider à attribuer plusieurs quarts en même temps, afin d’éviter 

d’octroyer les quarts un à la fois. On peut retrouver la procédure dans la section outils de travail de 

l’intranet, nommé Virtuo GRH-Paie. (PRO_10_Affecter plusieurs quarts à la fois) 

http://cisssca.intranet.reg12.rtss.qc.ca/outils-de-travail/virtuo-grh-paie/ 

Dans le cas échéant, si on se trouve dans la situation de devoir affecter un seul besoin, c’est le bouton 

affecter dans la fenêtre de remplacement qui doit être utilisé, tel qu’utilisé pour la pré-affectation 

standard.  

3.3 Affecter un employé titulaire d’autoremplacement avec son bon titre d’emploi sur les 

besoins et modification des heures d’entrées et sorties au besoin  

Lorsqu’on attribue des besoins, il faut s’assurer que le titre d’emploi du besoin est le même que le titre 
d’emploi du poste de l’employé. Par automatisme, le système posera une question et il faut répondre oui  

Si jamais il s’avérait que le nombre d’heures du quart est à modifier pour concorder avec son titre 
d’emploi, il est également possible de modifier les heures d’entrées et sorties à la source.  
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Avant de faire accepter un quart à l’employé, on peut cocher modifier les heures d’entrées et modifier la 

section après.  

3.4 Déplacement des congés de semaine (fonction couper-coller) 

Il est possible de déplacer les congés de semaine de vos titulaires de poste en planification d’horaire, à 
plus de 7 jours d’avis. La fonction couper/coller doit être utiliser à ces moments pour déplacer une 
transaction de l’horaire poste d’un employé afin d’équilibrer mon horaire de base ou pour équilibrer les 
besoins qui seront à combler par les activités de remplacement. 

 
Important à savoir : 

- Il est nécessaire de s’assurer que nous n’avons pas besoin d’un remplacement sur le poste en 
question la journée où on « coupe » la transaction. Aucun besoin de remplacement ne sera créé. 

- S’assurer qu’il est nécessaire d’ajouter une présence ou un besoin de remplacement sur le poste 
en question la journée où je « colle » la transaction. 

- Les ratios de mon département seront automatiquement ajustés. 

- Un symbole  apparaitra à droite de la case horaire du département du « coller » pour 
indiquer que la transaction a été déplacée. Cette modification va demeurer à l’horaire du salarié 
advenant une génération de son horaire par un utilisateur du système. 

- Pour conserver l’intégrité des données, il n’est pas permis d’utiliser la fonction sur une transaction 
pour laquelle un lien remplaçant/remplacé existe. La fonction est permise uniquement sur les 
transactions du salarié affecté sur son horaire poste. 

On retrouve la fiche complète de bonnes pratiques sur l’intranet, dans la section outils de travail Virtuo 
GRH-Paie.  http://cisssca.intranet.reg12.rtss.qc.ca/outils-de-travail/virtuo-grh-paie/
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3.5 Ajouter transactions TPna aux titulaires d’autoremplacement 

Titulaire de poste non affecté TPna :  

Le code horaire TPna doit être utilisé lorsqu’un titulaire d'un poste comportant des quarts d'autogestion, est en attente d'affectation (la personne salariée est non-

requis au travail pour le moment). Les transactions doivent être ajoutées pendant l’étape 2 de la pré-affectation des titulaires de poste du calendrier de 

préparation des horaires. Une fois que les TPna sont inscrits aux horaires, si on affecte un besoin sur une journée différente ou un autre quart que celui du TPna 

initial (à plus de 7 jours), il faut aller supprimer une transaction de TPna dans l’horaire de l’employé la même semaine.  

Les transactions de TPna à l’horaire des personnes salariées ne sont pas comptabilisées dans les ratios du département, cependant elles sont présentes dans le 

rapport des présences journalières.  

Outil quoi inscrire dans une transaction horaire de l’employé :  

Code 

Horaire 

Quart Numéro 

de Poste 

Syndicat Département Titre 

d’emploi 

Indicateur 

de 

disponibilité 

Site Heure Remarque 

TPna 

J,S,N 

en fonction des 

heures 

N/A 
Celui de 

l’employé 

Département du 

poste avec quart en 

d’autoremplacement 

Titre 

d’emploi de 

l’employé 

N/A 

Site de 

son 

poste 

Inscrire les heures 

d’entrées, de sortie 

et de temps de 

repas 

Si requis 



 

17 

Important :  
Lorsqu’on viendra affecter des besoins à un employé qui a des quarts à combler restants (TPna).  
Si le besoin est pour la même date et le même quart et qu’on a bien codifié la transaction TPna à l’horaire (sans 
numéro de poste) le système posera la question suivante et il faut répondre oui. 
 

 
 
Attention : certains postes rehaussés ont encore des transactions TPna dans le modèle horaire poste avec un 
numéro de poste. Ils seront progressivement appelés à disparaître. Pour ces cas, on procède comme à l’habitude, il 
faut départir la transaction de l’employé (en répondant à la question). Il faut ensuite penser d’aller inscrire un non-
remplacé. La transaction sera visible dans les postes dépourvus, au bas de l’horaire de département.  
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3.6 Identifier rapidement les transactions TPna dans l’horaire  

Il existe un rapport pour identifier rapidement les personnes salariées avec des horaires comportant des 
transactions de TPna et de RTPna. 

Il se trouve dans le module gestion des horaires et de la liste de rappel, menu Requêtes, section Gestionnaires : 
CISSS-TPna, GHna par date et département. 

Pour utiliser ce rapport, il est nécessaire de choisir un intervalle de temps et d’inscrire le ou les numéros des 
départements désirés. 

Il peut être utile pour identifier rapidement les quarts TPna qui restent à affecter, après la date d’affichage des 
horaires.  

 

On peut aussi utiliser le filtre additionnel dans l’horaire de 
département pour avoir un visuel rapide.  



 

19 

4. Actions en cours d’horaire (gestion courante) 

4.1 Algorithme d’aide à la décision – poste dépourvu 
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4.2 Rapport interrogation pour liste des orientations de tous les employés  

Il est possible d’avoir une liste de tous les employés avec un code horaire en TPna, pour une date précise et 
d’avoir tous les départements où l’employé est orienté. Cela peut être utile dans le cas où nous avons des 
employés affectés sur aucun besoin, et que nous devons savoir où ils sont orientés pour prévoir les quarts.   

Il faut aller dans le module gestion des horaires et de la liste de rappel, dans le menu « Requêtes ». La requête 
se nomme CISSS-CA – Liste des orientations par code horaire. 

On inscrit alors la ou les dates et le ou les bons codes horaires à rechercher (TPna), puis on clique sur aperçu.  

Voici un aperçu 
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4.3 Identifier les titulaires d’autoremplacement pour déplacement  

Lorsqu’on se retrouve, par exemple, avec une fluctuation d’activités et qu’un surplus se retrouve sur un 
département, il faut alors identifier les titulaires d’un poste d’autoremplacement, car ce sont eux qu’il faut déplacer 
en premier.  

Pour ce faire, il est possible d’utiliser le rapport des présences journalières et de faire afficher les indicateurs TP. 
Il faut faire attention par contre, pour ne pas confondre avec les postes rehaussés qui ont des tpna encore 
présents.  

On retrouve la procédure complète dans la section outils de travail de l’intranet, nommé Virtuo GRH-Paie. 
http://cisssca.intranet.reg12.rtss.qc.ca/outils-de-travail/virtuo-grh-paie/ 

 

 

Aperçu du résultat du rapport de présences journalières : 
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4.4 Fonction déplacer  

Petit rappel important concernant les bonnes pratiques pour modifier un horaire de travail dans Virtuo. 

La fonction déplacer doit être utilisée lorsque nous souhaitons relever une personne salariée d’une transaction 
pour l’affecter sur un autre besoin que ce soit la journée même où ultérieurement dans la période de paie, tout en 
gardant une trace de cette démarche. 

La fonction déplacer est utile pour déplacer un employé titulaire d'un poste comportant des quarts d'autogestion 
et qui est affecté sur un vrai besoin dans le service. Par exemple, dans le cas où il y aurait une baisse d’activités 
et que notre titulaire d’autoremplacement avait été affecté sur un besoin qui n’est plus requis, et qu’elle doit être 
déplacée dans un autre service.  

Explication des codes horaires 

DD = Déplacé DE (code d’absence qui signifie que la personne salariée n’est plus sur le poste initialement à son 
horaire). 

DV = Déplacé VERS (code de présence pour signifier la nouvelle affectation’horaire où la personne salariée va 
travailler). 

Il est important d’’inscrire un non remplacé sur la transaction en DD si je n’ai pas besoin d’un remplacement sur le 
poste en question.  

Également, il faut être vigilant et s’assurer que les renseignements de la transaction en DV sont conformes par 
rapport au poste du besoin et que les liens remplacants-remplacé soient présents.  

On retrouve la bonne pratique complète dans la section outils de travail de l’intranet, nommé Virtuo GRH-Paie. 
http://cisssca.intranet.reg12.rtss.qc.ca/outils-de-travail/virtuo-grh-paie/ 
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4.5 Modification de la transaction horaire en RTPna  

Régulier titulaire de poste non–affecté (la personne salariée a TRAVAILLÉ en surplus):  

Le code horaire RTPna doit être utilisé lorsqu’un titulaire d'un poste comportant des quarts d'autogestion a travaillé en surplus des effectifs réguliers puisqu'il 
n'était pas requis sur aucun besoin. 

Les transactions de RTPna à l’horaire des personnes salariées sont comptabilisées dans les ratios du département et compte en présence. 

Par conséquent il est important de venir changer les codes horaires TPna à l’horaire des personnes salariées en RTPna seulement le jour même ou 
postérieurement. Si le code horaire reste un TPna, l’employé ne sera pas rémunéré.  
 

Outil quoi inscrire dans une transaction horaire de l’employé :  

Code 

Horaire 

Quart Numéro de 

Poste 

Syndicat Département Titre 

d’emploi 

Indicateur 

de 

disponibilité 

Site Heure Remarque 

RTPna 

J,S,N 

en fonction des 

heures 

Numéro du poste 

d’autoremplacement 

Celui de 

l’employé 

Département du 

poste avec quart en 

d’autoremplacement 

Titre 

d’emploi de 

l’employé 

TP 

Site où 

il a 

travaillé 

Inscrire les heures 

d’entrées, de sortie 

et le temps de 

repas 

Raison du 

surplus si 

requis 



 

 
 

5. Valeurs ajoutées à la bonne méthodologie 

L’attribution des quarts de travail via la bonne disponibilité temps prioritaire, permettra de recenser toutes les 

transactions comblées avec l’indicateur TP. Les heures comblées avec les postes d’autoremplacement pourront alors 

être comptabilisées correctement.    

Le code RTPna permettra d’identifier les quarts payés en surplus par les postes d’autoremplacement.  

Il est important pour chacun de respecter les étapes du calendrier de préparation des horaires et de poser les actions 

nécessaires au bon moment. Étant plusieurs à manipuler les horaires, chacun doit agir dans les délais impartis pour 

une gestion fluide et efficace des horaires de travail.  

N’hésitez pas à retourner consulter la page dans l’intranet pour les outils de travail Virtuo GRH-Paie et la section 

complète portant sur l’autoremplacement.  

http://cisssca.intranet.reg12.rtss.qc.ca/outils-de-travail/virtuo-grh-paie/ 

https://www.cisss-ca.gouv.qc.ca/autoremplacement 

 


